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Achat 2maison avec ptz.. Est-ce que je peut
loué une des 2 maison

Par Dimitri Tenailleau, le 10/01/2017 à 17:54

Bonjour. 
Je vien d'acheter 2 maison mitoyenne pour 89000€ plus 55000€ de PTZ pour les travaux.. 
Je compte louer une maison et refair l'autre. 
Ma question est es ce que je peut la louer sans que le ptz me pause problème ?

Par youris, le 10/01/2017 à 18:09

bonjour,
vous devriez trouver la réponse dans ce lien:
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1275
salutations

Par Dimitri Tenailleau, le 10/01/2017 à 18:11

Je ne vois pas de lien

Par Dimitri Tenailleau, le 10/01/2017 à 18:12

Je les déjà vue.. Mais vue que j'ai 2 maison est ce que ça passe ?

Par youris, le 10/01/2017 à 19:02

" Un logement acquis avec un PTZ ou un PAS ne peut pas être loué tant que le prêt n'est pas
intégralement remboursé."

si un logement acquis avec un ptz ne peut pas être loué, la règle s'applique, à mon avis, aux
deux maisons que vous avez achetées avec un ptz.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1275

